
 

 
 
 
 
 

 Documents à retirer avant l’inscription : 

 

 Dossier de renseignements 2019/2020 (à remplir et signer) 

 Fiche sanitaire de l’enfant (à remplir et signer) 

 Règlement intérieur (à lire, dater et signer) 

 

 Documents à fournir pour l’inscription : 
 

 Numéro d’allocataire CA. ou MSA (si vous êtes allocataire) 

 Dernier avis d’imposition 

 Photocopie du livret de famille (tous les volets) 

 Photocopie du justificatif de la garde des enfants (si séparés) 

 Photocopie d’un justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 

 Photocopie du carnet de santé de l’enfant (vaccination) 

 2 photo d’identité (nom et prénom écrit au dos de chaque photo) 

 Certificat médical (uniquement en cas de contre indication) 

 P.A.I en cas d’allergie (Protocole Accueil Individualisé) 

  Assurance extra-scolaire ou responsabilité civile du chef de famille 

 

Le dossier est valable pour trois années scolaires 
 
 

DOSSIER A RETIRER 

 

Bureau Avignon Loisirs Jeunesse  
 

74 bd Jules Ferry 
84000 AVIGNON  

Tel : 04.90.16.32.23  
Vous munir des documents originaux lors du dépôt du dossier 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 

 

LES MERCREDIS DU 
CENTRE DE LOISIRS MATERNEL 
CAMILLE CLAUDEL 

ENFANTS DE 3 À 5 ANS 
Accueil de 11h30 à 18h30 
300 BD DES ÉCOLES - 84140 MONTFAVET 

Septembre : 4 ; 11 ; 18 ; 25 

Octobre  :  2 ; 9 ; 16 

Novembre  :  6 ; 13 ; 20 ; 27 

Décembre   :  4 ; 11 ; 18 

Janvier   :  8 ; 15 ; 22 ; 29 

Février   :  5 ; 12  

Mars  :  4 ; 11 ; 18 ; 25  

Avril   :  1 ; 8 ; 29  

Mai   :  6 ; 13 ; 20 ; 27  

Juin   :  3 ; 10 ; 17 ; 24 

CALENDRIER 

 

CLOTURE  

DES INSCRIPTIONS 

LE VENDREDI MIDI  

PRÉCÉDANT  

LA VENUE DE L’ENFANT 

INSCRIPTIONS 
 

Les inscriptions se font par cycle pour des 
mercredis à dates précises. 
 
CYCLE 1 (14 mercredis) 
de septembre à décembre 
(ouverture des inscriptions le 19 août) 
 
CYCLE 2 (12 mercredis) 

De janvier aux vacances de Printemps 
(ouverture des inscriptions le 4 novembre) 
 
CYCLE 3 (9 mercredis) 

Des vacances de Printemps à juin  
(ouverture des inscriptions le 27 avril) 

Lundi, Mercredi et Vendredi  
8h30 à 12h00 - 13h15 à 16h30 

 
Mardi et Jeudi  8h30 à 12h00 

 
Bureau Avignon Loisirs Jeunesse  

POLE VIVRE ENSEMBLE 

Département Jeunesse 
 

74 bd Jules Ferry - rdc 2ème porte droite 
84000 AVIGNON  

Tel : 04.90.16.32.23 

MODALITES 

D’INSCRIPTION 

AVANT TOUTE INSCRIPTION 

VEUILLEZ PRENDRE CONNAISSANCE  

DU REGLEMENT 

Carte Temps Libre et chèques vacances acceptés. 

TARIFS :  

Le tarif journalier est  calculé en 

fonction de vos ressources et  

s’entend de 2€ à 14€, il est dégressif à 

partir du 2eme enfants d’une fratrie  

avec un plancher de 2€. Pour les 

enfants domiciliés hors Avignon, le 

tarif est de 35€. (Espèces, carte bleue, chèque, 



VIE QUOTIDIENNE 
 

L’enfant est accueilli de 11h30 à 12h15 et peut 

être récupéré entre 17h30 et 18h30.  

 

Une équipe d'animateurs et d'agents 

spécialisés d'écoles maternelles dynamiques 

et motivés.  

 

Tous diplômés BAFA, CAP Petite Enfance, 

BAFD ou BEATEP, encadre le groupe dans le 

strict respect du rythme de l'enfant.  

 

Déjeuner ou pique-nique, et goûters sont 

servis dans un climat de convivialité.  

Un temps calme ou une sieste est obligatoire 

après le déjeuner. 

 

ACTIVITES 
 

Des activités culturelles, manuelles, sportives 

et diversifiées sont réalisées, des intervenants 

sur le centre et des sorties sont également au 

programme. 

 

Le Centre Maternel est avant tout  

un lieu de bien être  

et de loisirs pour les tout-petits. 

 

ATTENTION !  
Les mercredis  

inclus dans les vacances scolaires  

ne sont pas compris. 

 

ECOLE CAMILLE CLAUDEL 

300 Boulevard des écoles - 84140 MONTFAVET - 04.90.32.14.99 

Petite structure de proximité avec 24 places au sein d'une école maternelle, le Centre 

Maternel Camille Claudel est principalement un lieu de détente où l'enfant trouve des 

activités ludiques, mais avant tout une chaleur humaine et un encadrement qui assure sa 

sécurité matérielle et affective. 

 

C'est le rythme de l'enfant qui guide les choix pédagogiques des équipes d'animation dans le 

respect du projet éducatif des Centres de Vacances de la Ville d'Avignon. 

 


